
CONSEIL MUNICIPAL 22 mai 2023 
 

 
Procès-verbal de la séance 

 
 

Le 22 mai 2023, à vingt heures le conseil municipal de LE VAUDREUIL, s’est réuni dans la salle du conseil sous la 
présidence de Monsieur Bernard LEROY, Maire. 
 
Etaient présents : Bernard LEROY, Marc BERTRAND, Kevin HANGUEHARD, Lise AUSSUDRE, Karine ROUBLIQUE, 
Louis SPEYBROUCK, Virginie LANGLOIS, Sylviane LORET, Christophe MAUDUIT, Anne KALONJI, Florence 
CHARLES, Sylvie BROSSOIS, Audric MORET, Guillaume PREVOTS, Vincent SAIGRE, Claire BRUNEL, Cyrille 
DEMARTHE, Sylvain BELLET, Marielle HANSER, Mireille COMBES 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Était absente excusée :  
Valerie BOULIER 
 
Avaient donné pouvoir : 
Beatrice PRIEUX PERANIC à Louis SPEYBROUCK 
Jean-Pierre CABOURDIN à Marc BERTRAND 
Véronique BREGEON à Marielle HANSER 
Mireille PAPEIL à Mireille COMBES 
Emmanuel MAYEUR à Karine ROUBLIQUE 
Didier LEVASSEUR à Christophe MAUDUIT 
 
Louis SPEYBROUCK a été élu secrétaire de séance 
 

Présentation des faits de délinquances sur la commune par le Commissaire Cristopher SAINT-RAYMOND 

Le commissaire SAINT-RAYMOND, accompagné de notre agent de Police Municipale, a exposé les faits 

de délinquances sur notre commune, sur l’année qui vient de s’écouler. Au total, 122 faits ont été constatés 

dont 52 ont été élucidés.  

 

200 déclarations de départ en vacances ont été formulées, dans le cadre des OTV (Opérations Tranquillité 

Vacances) auprès des services de Police municipal, ce qui a induit 2100 passages par notre équipe. 

 

Concernant les excès de vitesse, les radars pédagogiques jouent un rôle dissuasif et permettent d’obtenir des 

indicateurs comme par exemple, devant le Golf avec 10 000 véhicules / jour. 

 

Monsieur le Commissaire rappelle les attitudes de vigilance à adopter :  

Au moindre doute, contacter la Police en composant le 17. 

Signaler son départ en vacances auprès des services de la Police Municipale de la commune. 

 

En conclusion, les liens que notre Police Municipale a créé avec les jeunes à travers les interventions comme 

le permis piéton, permettent de contenir les faits de délinquances à un niveau faible sur notre territoire. 

1. MARCHES PUBLICS – FINANCES 

 
1. Fonds Vert : demande de subvention 

M. le Maire rappelle que la Préfecture a mis en place un fonds d’accélération de la transition écologique dit 
« fonds vert », qui permet aux collectivités de bénéficier de subvention. 
 
La rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public est inscrite à ce plan. 
 
 
M. le Maire présente la liste des devis dont le montant total s’élève à 323 756.42 € HT et demande son avis 
au conseil.  
 
Le conseil municipal, 



Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Et Après en avoir délibéré 
 
ACCEPTE les devis présentés 
 
AUTORISE le Maire à signer la demande de subvention. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité 

  

2. Fonds de concours de droit commun : achat de tondeuse 
M. le Maire rappelle que la commune va engager l’achat de deux nouvelles tondeuses afin de renouveler le 
matériel devenu obsolète pour le service des espaces verts. 
Une convention de financement peut être demandée à l’ Agglomération Seine-Eure dans le cadre de 
l’attribution du fonds de concours.  
 
M. le Maire rappelle que le cout de l’achat des deux tondeuses est de 32 783,33 € HT. 
La participation de l’Agglomération Seine Eure est de 16 391,00 € 
La participation de la commune est de 16.392,33HT 
 
M. le Maire demande au conseil de l’autoriser à signer la convention de financement. 
 
Le conseil municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Et Après en avoir délibéré 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention de financement pour les travaux. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité 

  

3. Vente des tables du Pavillon des Aulnes 
M. le Maire rappelle au conseil que le mobilier utilisé au Pavillon des Aulnes a été acheté en septembre 
2009. Une partie de ce matériel, notamment les tables, est aujourd’hui : 

• vétuste : le système permettant de replier les tables est défectueux, 

• inadaptée aux besoins : trop lourd, difficile à manipuler, 

• inutilisée 
 
En conséquence, les tables ont été remplacées au début de la présente année par du matériel en matière 
synthétique, plus léger. 
 
M. le maire propose de vendre un lot de tables, en l’état, pour la somme de 500 €. 
 
Il précise que le bien figure à l’inventaire de la commune et il communique les informations comptables 
suivantes :  

• la facture d’acquisition mandatée en septembre 2009 comprend 67 tables, 6 chariots pour tables, 400 
chaises, 9 chariots pour chaises, des systèmes d’accrochage et des barres inter-rangées, pour un montant 
total HT de 54.010 €. 

• Le prix d’acquisition du lot de tables (une cinquantaine) peut être chiffré à 12.500€ HT  

• le mobilier a été amorti sur 10 ans (N° d’inventaire 2009/2184/1)  

• la valeur nette comptable est nulle 
 
Le conseil municipal 
Oui l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
VEND EN L’ETAT, un lot de tables, pour la somme de 500€. 
 

Délibération adoptée à l’unanimité 

  

2. URBANISME – VOIRIE 
1. Terrain à l’angle de la rue des Flots et Chedeville  

M. le Maire rappelle au conseil que la commune est propriétaire des parcelles ZA75 et ZA76 pour une 
superficie approximative de 619 m², situées à l’angle de la rue Bernard Chedeville et de la rue des Flots : 
 



 
 
Suite à une mise du plan cadastral, les parcelles ZA75 et ZA76 ont été renommées comme ci-dessus : 
ZK0368 DE 358 m² 

ZK0363 DE 196 m² 

ZK0364 DE 63 m² 
 
La vente de de terrain est inscrite au Budget Primitif de 2023 pour la somme de 80.000 € HT, 
conformément à l’avis des domaines en date du 25 novembre 2019. 
Une proposition d’achat a été reçue en mairie pour un montant de 60.000 € TTC, soit un montant HT de 
50.000 € 
  
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
REJETTE la proposition d’achat dont le montant est trop éloigné de l’estimation des domaines.  
 

Délibération adoptée à l’unanimité 

  

2. Cession du fonds de commerce de la Boulangerie Legrand 
M. le Maire rappelle que M. et Mme Arnaud LEGRAND exploitent la Boulangerie sise 10 Place du Général 

de Gaulle depuis le 1er avril 2013 (parcelles D-1301 et D-502).  

 

Le fonds de commerce sera cédé prochainement à un nouvel exploitant, M. et Mme Guincêtre. 

 

M. le Maire rappelle au conseil les points suivants : 

• Les locaux concernés ont fait l’objet d’un portage foncier suite à une procédure de préemption opérée par 

la maire en 2019. En conséquence, L’EPF est le propriétaire du bien.   

• La cession d’un fonds commerce est composée de différents éléments corporels et incorporels, dont le bail 

commercial. 

• Un renouvellement du bail commercial été opéré, avec une date d’effet au 1er avril 2023, conformément à la 

délibération n°17 du 20 mars 2023. 

• Les locaux concernés sont composés comme suit : 

• au RDC : magasin, fournil, laboratoire, réserve, cuisine, séjour  

• au 1er et 2ème étage : un logement d’habitation  

• une cour 

 

Le conseil municipal 

Ouï l’exposé du Maire 

Après en avoir délibéré 

 

PREND NOTE de la cession du fonds de commerce 

  



3. AFFAIRES GENERALES 

 
1. Jurés d’assises 2024  

Le conseil municipal a procédé au tirage au sort des 9 habitants de la commune, sur la base des listes 

électorales, afin d’établir la liste préparatoire des jurés d’assises.  

   

2. Cérémonie des « Justes parmi les nations » 

Deux personnalités de notre commune seront honorées « JUSTES parmi les Nations, le dimanche 28 mai 

2023. Ce sujet figurera au prochain journal. 

  

3. Décision du maire : travaux de l’école  
Le 25 mai 2020, le conseil municipal a délibéré et voté les délégations qu’il consentait à M. le Maire 
(2020/21). 
Le paragraphe 4° autorise le Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords cadre ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 

Par décision n°2021/11/01, Monsieur le Maire a attribué le marché public intitulé « TRAVAUX 

D’AMELIORATION DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DE L’ECOLE MATERNELLE DES 

TILLEULS DU VAUDREUIL » 

 
L’ensemble des marchés se décompose de la façon suivante :  
 

Situation Lots Entreprises retenues Montant HT TOTAUX HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

MONTANT 
HT DES 
LOTS 
ATTRIBUES 

Lot n°0  
Désamiantage 

TERRAT' AIR 
SERVICES 

99.981,40 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.484.290,72 € 

Lot n°1 
Curage-Gros œuvre 

LIEBAULT 172.693,00 € 
PSE -25.670,00 € 
147.023,00 € 

Lot n°2  
Ossature bois  

 

BOMATEC 120.000,31 € 

Lot n°3  
Etanchéité  

 

JOLY 144.612,36 € 

Lot n°4  
Couvertures – Façades 

Sans PSE 

JOLY 429.886,37 € 
 

Lot n°5  
Menuiseries extérieures - 

Serrurerie   
Avec PSE1 Fenêtres PVC  

MPO 
 

174.627,08 € 
 

Lot n°6  
Menuiseries intérieures / 

Cloisons Doublages / Plafonds 

MCO 77.879,08 € 

Lot n°7  
Revêtements de sols 

DELOBETTE 39.063,00 € 

Lot n°8  
Peinture 

 

K14 PEINTURE 49.070,40 € 

Lot n°9  
Chauffage Ventilation 

DEVILLOISE DE 
CHAUFFAGE 

156.868,20 € 

Lot 10  
Electricité 

OISSELEC 45.279,52 € 

 
En cours d'exécution de chantier, des travaux supplémentaires ont été rendus nécessaire au lot n° 3, 
Etanchéité et au lot n° 4, Couvertures – Façades.  

 
Des modifications de travaux sont nécessaires au lot n° 3, étanchéité, relative à la mise en place de deux 
lanterneaux en toiture de la zone 1 et 2. Le complexe avec étanchéité PVC doit être remplacé par un 
complexe avec étanchéité bitume. La moins-value engendrée par l’avenant n° 1 est de 1 901,20 € HT. Le 
montant total du lot n° 3 s’élève donc à 142 711,16 € HT soit 171 253,39 € TTC (TVA au taux de 20% 
actuellement en vigueur). 
Ces modifications permettront l’accès aux terrasses pour les visites d’entretien et de maintenance. 
 
Concernant lot n°4, couverture, des travaux supplémentaires sont nécessaires. Des bardages en acier 
doivent être mis en place en remplacement des essentages d’ardoises sur les façades des rehausses de 



toitures des salles de classe. L’isolation thermique en laine de bois est remplacée par une isolation thermique 
en laine de verre. 
La plus-value engendrée par l’avenant n°1 est de 10 285,57 € HT. Le montant total du lot n° 4 s’élève donc 
à 440 171,94 € soit 528 206,33 € TTC (TVA au taux de 20% actuellement en vigueur). 
Le montant total des marchés de travaux relatifs à l’amélioration de la performance énergétique de l’école 
maternelle des Tilleuls du Vaudreuil est donc porté à 1 500 950,09 € HT, soit 1 801 140,11 € TTC (TVA à 
20 % au taux actuellement en vigueur). 

  

4. La ferme pédagogique 

Les élus échangent sur la possibilité d’installer un clapier avec 2 lapins au niveau de l’école des Tilleuls. 

La prestation est proposée clé en main, elle a pour finalité de responsabiliser les enfants. L’intérêt 

pédagogique est mis en avant. Le cout de cette installation est de 2400 € par an avec un engagement sur 2 

ans. Un temps de réflexion est proposé avant la prise de décision. 

  

5. Chemin de Comberton 

Les Services Techniques ont réalisé cet aménagement afin de rénover la voie le long de l’Eure. 

 

6. Géocaching 

Cette activité permet de découvrir les coins et recoins du Vaudreuil de façon ludique, pour une expédition de 

4 Km. L’inauguration a eu lieu le 13 mai et a rassemblé environ 50 personnes. 

 

7. Chiffres-clé en Normandie – Pôle Emploi 

Monsieur le Maire présente les chiffres de l’emploi aux élus. 

  

8. Révision du zonage d’assainissement collectif des eaux usées 

L’Agglomération Seine-Eure a procédé à la révision du zonage d’assainissement des eaux usées, pour donner 

suite aux différents travaux menés sur notre commune. 

  

9. Résultats contrôle ARS 

Les résultats du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine sont présentés. 

L’eau d’alimentation est conforme aux exigences de qualité en vigueur. 

 

10. Dates à retenir 

 
 
 

Fin du Conseil Municipal : 22H45 

 


